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DÉCISIONS   DU   CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Du   12 AVRIL 2018  

SERVICE D  É  PARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  
DE MEURTHE-ET-MOSELLE



RÉUNION du   12 AVRIL 2018  

DÉLIBÉRATION N°   D2018_029      APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU
16 NOVEMBRE 2017

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte le procès-verbal de la séance du conseil d'administration du 16 novembre 2017.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_030      INFORMATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION SUR LES DÉLIBÉRATIONS PRISES PAR
LE BUREAU

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte des délibérations prises par le bureau du conseil d'administration. 

DÉLIBÉRATION N°   D2018_031      INFORMATION  SUR  LE  LANCEMENT  D'UNE  NOUVELLE  FEUILLE  DE  ROUTE
PLURIANNUELLE

Le Conseil d’administration,
Vu l’information donnée au comité technique,
Vu l’information donnée au comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires,
Vu l’information donnée à la commission administrative et technique,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend  acte du  lancement  d’une  démarche  visant  à  aboutir  à  une  nouvelle  vision  partagée  de
l’établissement pour la période 2019-2021, qui sera proposée aux membres du Conseil d’administration lors de
la séance de fin de 2ème semestre 2018.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_032      AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE CONVENTION ENTRE LA MÉTROPOLE DU GRAND
NANCY  ET  LE  SDIS  VISANT  À  TRANSFÉRER  LA  MAÎTRISE  D'OUVRAGE  DE  L'OPÉRATION  DE  RECONSTRUCTION  DES
CASERNES DE NANCY JOFFRE ET NANCY TOMBLAINE À LA MÉTROPOLE DU GRAND NANCY



Le Conseil d’administration,
Vu l’article L 1424-18 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n°2017-135 du Conseil d’administration du 7 décembre 2017 relative aux autorisations de
programme et crédits de paiement,
Vu  la  délibération  n°2017-134  du  Conseil  d’administration  du  7  décembre  2017  relative  à  l’adoption  du
protocole d’accord tripartite entre la Métropole du Grand Nancy, le SDIS et le Conseil Départemental,
Vu le protocole d’accord tripartite entre la Métropole du Grand Nancy, le SDIS et le Conseil Départemental
signé le 8 janvier 2018 actant le partenariat entre les parties concernant l’opération de reconstruction des
casernes de Nancy Joffre et Nancy Tomblaine,
Vu  le  courrier  du  Président  du  Conseil  Métropolitain  du  Grand  Nancy  du  8  janvier  2018  demandant  au
Président  du  Conseil  d’administration  du  SDIS  le  transfert  de  maîtrise  d’ouvrage  de  l’opération  de
reconstruction au profit de la Métropole du Grand Nancy,
Vu  le  courrier  de  réponse  du  Président  du  Conseil  d’administration  du  SDIS  au  Président  du  Conseil
Métropolitain du Grand Nancy du 17 janvier 2018 acceptant le transfert de responsabilité de l’opération de
reconstruction des casernes au profit de la Métropole du Grand Nancy,
Vu l’avis de la Commission administrative et technique du 4 avril 2018,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage de l’opération de reconstruction des casernes de
Nancy Joffre et Nancy Tomblaine, telle que figurant en annexe, au profit de la Métropole du Grand Nancy,
sous réserve de son adoption dans les mêmes termes par l’autre partie lors de la présentation à son assemblée
délibérante ;

- autorise le président du Conseil d’administration à signer ladite convention ;

- autorise la participation financière du SDIS dans ce projet pour un montant de 5,88 millions d’euros selon
les modalités suivantes, convenues entre les parties dans le cadre du projet de protocole joint : versement par
le SDIS de 15 annuités, d’un montant égal, à la Métropole du Grand Nancy, à compter de l’année suivant
l’entrée en jouissance des locaux par le SDIS (soit à titre indicatif à compter de 2022, jusqu’à 2036).

DÉLIBÉRATION N°   D2018_033      COMPTE DE GESTION 2017

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte le compte de gestion transmis par Madame le Payeur Départemental de Meurthe-et-Moselle pour
l'exercice 2017. 

DÉLIBÉRATION N°   D2018_034      COMPTE ADMINISTRATIF 2017

Le Conseil d’administration,



Vu le compte de gestion 2017 présenté par Madame le Payeur Départemental,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte de la concordance du compte administratif 2017 avec le compte de gestion 1016 présenté par
Madame le Payeur Départemental,

- adopte le compte administratif 2017 ainsi que ses annexes, tels que joints à la présente délibération.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_035      AFFECTATION DU RÉSULTAT 2017

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- décide d'affecter le résultat de fonctionnement cumulé excédentaire de 2017, d'un montant de 1 573
766,57 €, tel que constaté lors du vote du compte administratif 2017, comme suit :

o 1 000 000 € en recettes d’investissement,

o le solde, soit 573 766,57  € à la section de fonctionnement, sera inscrit en report à nouveau
(recettes, chap. 002).

DÉLIBÉRATION N°   D2018_036      AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte du présent rapport sur l'avancement de l'exécution des autorisations de programme et crédits
de paiement, 

-  adopte  les modifications des autorisations de programme et crédits de paiement afférents, telles que
présentées ci-dessus et telles que figurant en annexe ;

- décide d’augmenter  d’une  année  la  durée  de  l’autorisation  de  programme  n°2011-004  relative   à
l’aménagement des bâtiments destinés au CTA-CODIS et à l’État Major, portant ainsi son terme prévisionnel à
fin 2022 ;

- décide de  clôturer  l’autorisation  de  programme  n°2015-002  relative  à  la  rénovation  du  système  de
déclenchement de l’alerte à un montant de 1 566 000 € au 1er mai 2018 ;

- prend acte du détail des crédits de paiement, tel que précisé en annexe ;



- autorise le Président du Conseil d’administration à passer tous les actes nécessaires à la gestion de ces
opérations.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_037      BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2018

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte le budget supplémentaire de l'exercice 2018.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_038      ATTRIBUTION D'UNE DÉLÉGATION AU PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
CONCERNANT LA DÉCISION DE RECOURIR À L'EMPRUNT

Le Conseil d’administration,
Vu l'article L 1424-30 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- décide de donner délégation à Monsieur le Président du Conseil  d'administration pour contracter  les
conventions  nécessaires  à  la  couverture  du  besoin  de  financement  des  investissements  du  Service
Départemental  d'Incendie  et  de  Secours  ou  à  la  sécurisation  de  son  encours,  y  compris  opérations  de
renégociation ou de réaménagement de dette et remboursements anticipés,  jusqu'au 31 décembre 2018,
dans le cadre de la politique d'endettement définie ci-dessous et dans la limite des crédits fixés au budget,
tout en maintenant un encours de dette constitué à 100 % de dette classée 1-A.

- autorise le  Président  du  Conseil  d'administration,  dans  le  cadre  de  cette  délégation  relative  à  la
couverture du besoin de financement du SDIS ou la sécurisation de son encours, à :

o recourir à des emprunts « classiques » : taux fixe ou taux variable sans structuration complexe ;
o choisir des index de référence les plus usités sur le marché monétaire ou interbancaire : TAM,

T4M, TTM, TMO, TME, EONIA, EURIBOR, TAG, livret A ;
o recourir, si possible, à des produits de financement d'une durée comprise entre 10 et 50 années

au maximum et permettant une phase de mobilisation des fonds jusqu'à 24 mois au maximum ;
o définir le type d'amortissement ;
o lancer  des  consultations  pour  ces  opérations  auprès  d'un  nombre  minimum  de  3

établissements  spécialisés en  retenant  les  meilleures  offres  au  regard  des  possibilités  que
présente le marché à l'instant donné ;

o signer des contrats relatifs à la souscription de ces emprunts et leurs avenants éventuels ou le
rachat de crédits en cours d'amortissement ;

o choisir, en cas de renégociation de prêt en cours, de passer du taux variable au taux fixe ou
inversement, d'allonger la durée ou raccourcir la durée du prêt, de modifier la périodicité et le
profil de remboursement, de modifier une ou plusieurs fois l'index relatif au calcul du ou des
taux d'intérêt ;

o résilier l'opération arrêtée en cas de remboursement anticipé ou de rachat de crédits en cours
d'amortissement.



- prend acte que le Conseil d'administration et le Bureau du conseil d'administration seront tenus informés
des opérations réalisées dans le cadre de la présente délégation, ou de leur avancement.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_039      INFORMATION SUR LA DATE DES ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES  AUX INSTANCES
(COMITÉ TECHNIQUE ET COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE DES SPP NON OFFICIERS)

Le Conseil d’administration,
Vu l’information du comité technique lors de la séance du 23 mars 2018,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- Prend acte du calendrier prévisionnel des opérations électorales,  tel  que présenté ci-dessus,  pour le
renouvellement des représentants du personnel aux commissions administratives et aux comités techniques
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_040      FIXATION DU NOMBRE DE REPRÉSENTANTS AU COMITÉ TECHNIQUE

Le Conseil d’administration,
Vu la réunion d’information qui s’est tenue avec les organisations syndicales le 13 mars 2018,
Vu l’avis favorable du Comité technique paritaire du 23 mars 2018,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- fixe le nombre de représentants du personnel au comité technique à 6 titulaires et 6 suppléants,

- maintient le paritarisme numérique et fixe le nombre de représentants de l’administration à 6 titulaires et
6 suppléants,

- décide le recueil, par le nouveau comité technique, de l’avis des représentants de l’administration.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_041      FIXATION DU NOMBRE DE REPRÉSENTANTS AU COMITÉ D'HYGIÈNE, DE SÉCURITÉ ET
DES CONDITIONS DE TRAVAIL

Le Conseil d’administration,
Vu la réunion d’information qui s’est tenue avec les organisations syndicale le 13 mars 2018,
Vu l’information donnée au CHSCT du 23 mars 2018,
Vu l’avis favorable du comité technique du 23 mars 2018,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- Fixe  le nombre de représentants du personnel  au comité d’hygiène,  de sécurité et des conditions de
travail à 10 titulaires et 10 suppléants,  



- ne maintient pas le paritarisme et fixe le nombre de représentants de l’administration à 6 titulaires et 6
suppléants,  

- décide  le  recueil,  par  le  comité  d’hygiène,  de  sécurité  et  des  conditions  de  travail,  de  l’avis  des
représentants de l’administration.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_042      AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE DANS LE CADRE DES OPÉRATIONS ÉLECTORALES
POUR LES ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES ET AU
COMITÉ TECHNIQUE

Le Conseil d’administration,
Vu l’article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise son Président à ester en justice en cas de litige relatif aux élections professionnelles 2018,

- autorise le service départemental d’incendie et de secours à mandater un avocat afin de représenter et
conseiller l’établissement,

- autorise son Président à liquider les avoirs et soldes d’honoraires de l’avocat,

- autorise le  service  départemental  d’incendie  et  de  secours  à  faire  procéder  aux  différentes  voies
d’exécution nécessaires.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_043      MISE À JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS 

Le Conseil d’administration,
Vu l'avis du comité technique en date du 23 mars 2018,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte les modifications proposées au tableau des emplois du SDIS telles que présentées en annexe.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_044      MODIFICATION DES RATIOS D'AVANCEMENT 2018

Le Conseil d’administration,
Vu  la  délibération  n°D2017-141  du  7  décembre  2017  du  conseil  d’administration  adoptant  les  ratios
d’avancement pour l’année 2018,
Vu l’avis du comité technique du 23 mars 2018,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte la modification des ratios d’avancement des agents du SDIS pour l’année 2018 telle que présentée
en annexe.



DÉLIBÉRATION N°   D2018_045      MODIFICATION DU RÉGIME INDEMNITAIRE DES SOUS-OFFICIERS SPP AFFECTÉS AU CTA

Le Conseil d’administration,
Vu la délibération du conseil d’administration n° D2016_32 du 31 mars 2016,
Vu l’avis du comité technique du 23 mars 2018,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte la modification du taux d’indemnité de responsabilité des sapeurs-pompiers professionnels tels
que présentée en annexe.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_046      ADOPTION DU PLAN ANNUEL DE FORMATION 2018

Le Conseil d’administration,
Vu l’avis du comité technique du 23 mars 2018,
Vu l’avis de la commission administrative et technique du 4 avril 2018,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte le plan de formation 2018 tel que présenté en annexe.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_047      POINT D'ÉTAPE N°2 SUR LE PLAN D'ACTION DÉPARTEMENTAL VOLONTARIAT

Le Conseil d’administration,
Vu l’avis du comité consultatif des sapeurs-pompiers volontaires du 26 mars 2018,
Vu l’avis de la commission administrative et technique du 4 avril 2018,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- Prend acte du point d’étape n°2 relatif au plan d’action départemental pour le volontariat tel que présenté
en annexe.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_048      MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR - PARTIE SPP PATS

Le Conseil d’administration,
Vu l’avis du comité technique en date du 23 mars 2018,
Vu l’avis de la commission administrative et technique du 4 avril 2018,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte les modifications du règlement intérieur SPP PATS telles que présentées en annexe.



DÉLIBÉRATION N°   D2018_049      MODIFICATION  DU  RÈGLEMENT  INTÉRIEUR  -  PARTIE  SAPEURS-POMPIERS
VOLONTAIRES

Le Conseil d’administration,
Vu l’avis du comité consultatif des sapeurs-pompiers volontaires du 26 mars 2018,
Vu l’avis de la commission administrative et technique du 4 avril 2018,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte les modifications du règlement intérieur telles que présentées en annexe.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_050      CONVENTION  D'ADHÉSION  AU  SECRÉTARIAT  DU  COMITÉ  MÉDICAL  ET  DE  LA
COMMISSION DE RÉFORME PLACÉS AUPRÈS DU CDG 54 POUR LES ANNÉES 2018 À 2020

Le Conseil d’administration,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1983 modifiée,
Vu l’avis du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail du 23 mars 2018,
Vu l’avis du comité technique du 23 mars 2018,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte  la convention d’adhésion aux secrétariats  du comité médical  et  de la commission de réforme
placés auprès du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Meurthe-et-Moselle,  telle que
figurant en annexe,

- autorise le président du conseil d’administration à signer ladite convention d’adhésion pour la période
2018-2020.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_051      ACTION SOCIALE 2018

Le Conseil d’administration,
Vu l’avis du Comité technique du 23 mars 2018,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- décide d’appliquer les nouvelles dispositions d’aide sociale en faveur des agents du Service Départemental
d’Incendie et de Secours et de leur famille, applicables à compter du 01 janvier 2018, selon les modalités
définies dans la circulaire ministérielle ci-dessus référencée et telles que détaillées en annexe.



DÉLIBÉRATION N°   D2018_052      PRESTATIONS D'ACTION SOCIALE CESU-GARDE D'ENFANTS 2018 ET COUPONS SPORT
2018 

Le Conseil d’administration,
Vu l’avis du comité technique du 23 mars 2018,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- décide la mise en œuvre des prestations d’action sociale au titre de l’année 2018 en faveur des personnels
PATS  et  SPP du SDIS :  l’attribution de chèques emploi  service  universel  (CESU)  préfinancés  en faveur  des
enfants de 0 à 6 ans et des enfants scolarisés du CP au CM2, ainsi que l’attribution de coupons sport,

- fixe les modalités de mise en œuvre des dites prestations, telles que définies en annexe,

- précise que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2018, en section de fonctionnement au
chapitre 012 « dépenses de personnel » (article 64881) soit 27 400 €.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_053      CONVENTION DE PARTICIPATION AU TITRE DU RISQUE SANTÉ - BILAN 2017 

Le Conseil d’administration,
Vu la n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents,
Vu la délibération du conseil d’administration du 21 décembre 2012,
Vu la délibération du conseil d'administration n°2013-47 du 21 mars 2013,
Vu la délibération du conseil d'administration n°2013-88 du 28 juin 2013,
Vu l'avis du comité technique,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte du bilan 2017 de la convention de participation au titre du risque santé tel que présenté en
annexe.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_054      ENGAGEMENT DE JEUNES EN SERVICE CIVIQUE - PRESTATION COMPLÉMENTAIRE

Le Conseil d’administration,
Vu l’article R121-25 du code du service national,
Vu la délibération du conseil d’administration n°2015-063 du 28 mai 2015,
Vu la délibération du bureau du conseil d’administration n°D2016-162 du 8 décembre 2016,
Vu la délibération du bureau du conseil d’administration n°D2018-004 du 25 janvier 2018,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- approuve  la décision prise en urgence par son bureau par délibération du 25 janvier 2018 relative à la
prestation complémentaire versée aux volontaires en service civique,



- autorise le service départemental d’incendie et de secours à verser aux volontaires en service civique une
prestation en espèce nécessaire à la subsistance, l'équipement, le logement et le transport du volontaire dont
le montant est fixé à 7,43% de la rémunération mensuelle afférente à l'indice brut 244 de la fonction publique,

- autorise,  pour  les  volontaires  en  service  civique  devant  s’acquitter  d’un  loyer  à  leur  charge,  cette
prestation sera portée à 200 euros mensuels sur présentation des pièces justificatives correspondantes et sous
réserve  du  respect  des  conditions  permettant  l’exonération  des  cotisations  sociales  sur  cette  prestation
complémentaire.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_055      DISSOLUTION DU CORPS COMMUNAL DES SAPEURS-POMPIERS DE TRONDES

Le Conseil d’administration,
Vu l'article R.1424-37 du code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération de la commune de Trondes du 8 septembre 2017,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte de la procédure de dissolution du corps communal des sapeurs-pompiers de Trondes  sans
rattachement des sapeurs-pompiers volontaires du centre au corps départemental.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_056      AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - PROTECTION FONCTIONNELLE

Le Conseil d’administration,
Vu l'article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise son Président à ester en justice devant le Tribunal Correctionnel de Nancy dans l'affaire SDIS-X-
X/X et à assurer la protection fonctionnelle des agents victimes,

- autorise son Président à ester en justice devant le Tribunal Correctionnel de Briey dans l'affaire SDIS-X-X-
X/X et à assurer la protection fonctionnelle des agents victimes,

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à mandater le Cabinet d'Avocats LAGRANGE-
PHILIPPOT-CLEMENT-ZILLIG-VAUTRIN afin de représenter et conseiller l'établissement et ses agents dans ces
deux affaires,

- autorise son Président à liquider les avoirs et soldes d'honoraires de l'avocat,

- autorise le  service  départemental  d'incendie  et  de  secours  à  faire  procéder  aux  différentes  voies
d'exécution nécessaires.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_057      AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN AVENANT AU CONTRAT DE LOCATION POUR UN
LOGEMENT ATTRIBUÉ PAR NÉCESSITÉ ABSOLUE DE SERVICE



Le Conseil d’administration,
Vu la délibération du conseil d’administration n°2015-067 du 28 mai 2015,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte l’avenant  au  contrat  de  location  entre  le  service  départemental  d’incendie  et  de  secours  de
Meurthe-et-Moselle et la société civile immobilière PEARL formalisant le changement de bailleur suite à la
vente de la maison individuelle louée sise X, et destinée au logement attribué par nécessité absolue de service
du Lieutenant X, Adjoint au chef du CSP Toul et chef de groupe sur ce secteur,

- autorise son Président à signer ledit avenant tel que présenté en annexe.



SERVICE D  É  PARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  
DE MEURTHE-ET-MOSELLE

ARRÊTÉS RÉGLEMENTAIRES
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